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REPUBLIQUE FRANCAISE 
------------- 

DEPARTEMENT 
DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

---------------- 
 

COMMUNE DE HOUDREVILLE 
         54330          SEANCE DU  21 avril 2012    

 
Nombre de Membres : 
En exercice    8 
Présents :  7 
Votants :  7 
 
Date convocation : 
   17/04/2012 
Date d’affichage : 
    7/05/2012 

 
    

2012-0017) 4 FONCTION PUBLIQUE 
4.2 Personnels contractuels 
4.2.2 Arrêtes et Contrats 
 
Monsieur Le maire informe les membres du conseil municipal de la nécessité d’ouvrir un 
poste d’adjoint technique pour effectuer l’entretien des bâtiments communaux. 
 
Il propose un contrat pour une durée de 1 an renouvelable à compter du 1/05/2012 au grade 
adjoint technique 2ème  classe pour une durée de   2H  /semaine  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
- Décide d’ouvrir un  poste d’adjoint technique 2ème classe à compter du 1/05/2012 à raison 
de   2H /semaine IB 297 IM 302 pour une durée d’1 an. 
- Donne tout pouvoir à Monsieur le Maire afin d’effectuer  les démarches nécessaires 
 
2012-0018) 3 DOMAINE ET PATRIMOINE 
3.3 Location 
DOSSIER CONCERNANT L’ECHANGE D’EXPLOITATION 
 
Suite au conseil du 7 avril 2012, les membres du conseil avaient décidés de reporter 
leur décision 
Monsieur le Maire explique que la commune a un délai de 2 mois à compter de la 
réception du courrier du Gaec St Exupery, arrivé en recommandé en date du 
7/3/2012, à défaut de saisine du tribunal dans ce délai, le propriétaire est réputé 
avoir accepté l’opération. 
 
Monsieur le maire demande aux membres du conseil de se prononcer sur cette 
affaire 
Prenant en compte la décision de la protection juridique et de Maitre PONCET 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
- Décide compte tenu de l’article L411-39 de refuser l’échange et de saisir le tribunal       
  paritaire. 
- Autorise M.  le maire à ester en justice 

L’an deux mil douze, le vingt et un avril  à 11 heures, le Conseil Municipal 
de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur Michel PETITCOLAS, Maire. 
. 
Présents : Tous les Conseillers sauf 
Absent :  Cyril REVEILLE :  
Secrétaire de séance : Luc PRUDENT 
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- Donne  tout pouvoir à M le Maire afin d’effectuer les démarches nécessaires 
 
 
Le Maire, 
Michel PETITCOLAS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Réunion du Conseil Municipal qui aura lieu Samedi 21 avril  
2012 à 11h00 au lieu ordinaire de ses séances. 
 
  
ORDRE DU JOUR : 
 

1. Ouverture d’un poste adjoint  technique  
2. Dossier concernant l’échange d’exploitation  
3. Questions diverses. 


